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En l’absence de M. Cardi (Italie), M
me 

Francis 

(Bahamas), Vice-Présidente, assume la présidence. 

 

La séance est ouverte à 15 h 10. 
 

 

Point 25 de l’ordre du jour: Développement agricole, 

sécurité alimentaire et nutrition (suite) 

(A/69/91-E/2014/84, A/69/279 et A/69/392; A/C.2/69/2) 
 

1. M. Pokharel (Népal) dit que l’agriculture, la 

sécurité alimentaire et la nutrition sont essentielles à la 

subsistance et au développement socioéconomique, en 

plus d’avoir des répercussions au chapitre de la 

pauvreté, de l’inégalité, de la faim, de la santé et de 

l’environnement. Sa délégation insiste sur l’importance 

des cinq Principes de Rome pour une sécurité 

alimentaire mondiale durable et se félicite de la 

proposition formulée par le Groupe de travail à 

composition non limitée sur les objectifs de 

développement durable au titre du deuxième objectif.  

2. Aujourd’hui encore, 1,2 milliard de personnes 

vivent dans la pauvreté extrême et 842 millions de 

personnes souffrent de la faim. Dans le monde, environ 

40 % des enfants souffrent de malnutrition et d’un 

retard de croissance. Les pertes et le gaspillage 

d’aliments, estimés à 1,3 milliard de tonnes 

annuellement, sont un autre grave sujet de 

préoccupation. Compte tenu du lien synergique entre le 

développement agricole, l’élimination de la pauvreté et 

la protection de l’environnement, des efforts 

considérables doivent être déployés pour assurer une 

production alimentaire durable et résoudre les 

problèmes connexes à tous les niveaux. 

3. Comme l’agriculture représente la survie du 

Népal, le Gouvernement s’est efforcé d’accroître la 

productivité du secteur, de renforcer l’entrepreneuriat, 

de mettre au point et de diversifier les technologies 

agricoles respectueuses de l’environnement, ainsi que 

de protéger et de promouvoir la biodiversité agricole. 

Quoi qu’il en soit, le Népal est confronté à un certain 

nombre de difficultés, notamment la cherté et la 

disponibilité réduite des approvisionnements 

alimentaires, la fuite de la main-d’œuvre et les effets 

néfastes des changements climatiques. En 

conséquence, bien que plus des deux tiers de la 

population du pays travaillent dans le domaine de 

l’agriculture, la contribution de ce secteur au produit 

intérieur brut (PIB) et au commerce extérieur n’est 

environ que d’un tiers et moins de 15 %, 

respectivement. Le Népal souffre également d’une 

déperdition rapide de la fertilité de ses terres, d ’une 

baisse des rendements agricoles et d’une insécurité 

alimentaire, des facteurs qui ont de graves 

conséquences pour sa population, en particulier les 

femmes, les enfants et les personnes âgées, de même 

que les habitants des zones rurales, reculées et 

géographiquement défavorisées.   

4. Le droit à l’alimentation ne pourra être garanti 

que lorsque la sécurité alimentaire sera assurée en 

termes de disponibilité, d’approvisionnement, de 

consommation alimentaires et d’accès à la nourriture. 

Le Défi Faim Zéro est une initiative importante à cet 

égard, s’attaquant à la faim, la malnutrition et la 

sécurité alimentaire d’une façon intégrée.   

5. En ce qui concerne la sécurité alimentaire, la 

situation actuelle résulte en grande partie de la 

faiblesse des investissements, du désintérêt pour la 

transformation structurelle du secteur agricole et de 

l’incapacité à utiliser la technologie appropriée. 

Comme un gain de productivité est essentiel pour 

réaliser l’agriculture durable, le Népal demande aux 

pays développés et aux institutions financières 

internationales d’accroître l’assistance consacrée aux 

filets de sécurité sociale, afin de compléter les efforts 

déployés par les gouvernements nationaux pour 

partager les pratiques exemplaires permettant de 

stimuler la production agricole, y compris le transfert 

et l’utilisation des technologies agricoles appropriées, 

abordables, durables et résistantes au climat. Ces 

mesures nécessiteront le respect des engagements en 

matière d’aide publique au développement, un 

investissement accru dans le développement agricole et 

rural durable et l’application du savoir-faire local, ainsi 

que des règles commerciales internationales propices. 

L’agriculture et la sécurité alimentaire devraient être 

considérées comme prioritaires dans le programme de 

développement pour l’après-2015 et dans le cadre des 

objectifs du développement durable, en tenant compte 

des besoins et des défis particuliers auxquels sont 

confrontés les pays les moins avancés comme le Népal.  

6. M. Moussa (Niger) dit que l’agriculture, qui 

représente plus de 40 % du PIB du Niger, constitue le 

principal secteur économique du pays. Cependant, les 

aléas climatiques, les méthodes de production 

traditionnelles et la forte pression démographique ont 

limité son potentiel. Les sécheresses cycliques 

provoquent des crises alimentaires récurrentes qui 

touchent les populations rurales, en particulier les 

femmes et les enfants, laissant le pays à la merci de 

http://undocs.org/A/69/91
http://undocs.org/A/69/279
http://undocs.org/A/69/392;
http://undocs.org/A/C.2/69/2
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l’aide étrangère pour ce qui est de la sécurité 

alimentaire, et, au bout du compte, perturbant la 

balance des paiements. 

7. Le Niger a donc lancé le Dispositif national de 

prévention et de gestion des crises alimentaires et des 

catastrophes, qui collabore étroitement avec les 

partenaires techniques et financiers pour assurer la 

sécurité alimentaire. En s’inspirant des recherches 

menées en vue de parvenir à l’autonomie alimentaire 

nationale, le Président du Niger a lancé l’initiative 

“ Les Nigériens nourrissent les Nigériens » pour 

renforcer la production, l’approvisionnement et la 

résistance alimentaires au niveau national. Cette 

initiative met l’accent sur cinq domaines clés de 

changement, à savoir accroître et diversifier la 

production et les stocks ichtyologiques, assurer un 

approvisionnement régulier des marchés ruraux et 

urbains, renforcer la résistance aux changements 

climatiques, aux crises alimentaires et aux catastrophes 

naturelles des groupes vulnérables, améliorer 

l’alimentation et réformer la sécurité alimentaire et le 

développement agricole. Un certain nombre de 

dispositifs institutionnels, techniques et financiers ont 

en retour été mis au point pour atteindre ces objectifs.  

8. L’espoir du Niger de réaliser la sécurité 

alimentaire repose sur les nombreux atouts dont 

dispose le pays, y compris des ressources hydriques 

considérables, une jeune population dynamique, de 

grandes étendues de terres arables et une ferme volonté 

politique. Le Niger compte parmi les 10 premiers pays 

africains à mettre en œuvre certains des objectifs 

énoncés dans la Déclaration de Maputo de 2003, en 

particulier en consacrant 10 % de son budget national à 

l’agriculture et en réalisant un taux annuel de 

croissance agricole de 6 %. 

9. Le programme de développement pour 

l’après-2015 et les objectifs de développement durable 

devront promouvoir l’agriculture intelligente pour les 

générations futures afin d’arriver à nourrir les 

9 milliards de personnes qui habiteront la Terre 

en 2050. Dans ce contexte, sa délégation se félicite de 

l’adoption de la résolution 68/309 de l’Assemblée 

générale sur le rapport du Groupe de travail à 

composition non limitée sur les objectifs de 

développement durable comme fondement des 

processus intergouvernementaux à venir dans le but 

d’élaborer un programme de développement pour 

l’après-2015. Quoi qu’il en soit, et sans vouloir rouvrir 

les négociations qui ont eu lieu dans le cadre du 

Groupe de travail à composition non limitée, sa 

délégation tient à souligner que l’interdépendance de 

l’eau, de la terre, de l’énergie et de la technologie, des 

éléments indispensables du développement agricole, 

doit être prise en compte pendant l’élaboration des 

objectifs agricoles. Le Plan-cadre stratégique décennal 

visant à renforcer la mise en œuvre de la Convention 

des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, 

la Décennie internationale d’action sur le thème 

“ L’eau, source de vie », les dispositions relatives à un 

mécanisme de facilitation pour la promotion du 

développement, du transfert et de la diffusion de 

technologies propres et respectueuses de 

l’environnement et l’initiative Énergie durable pour 

tous sont particulièrement pertinentes à cet égard.  

10. M. Gumende (Mozambique) dit que, malgré les 

efforts déployés par les Nations Unies pour maintenir 

la dynamique des tentatives d’élimination des causes 

sous-jacentes de la faim et de la malnutrition, en 

atteignant par le fait même les objectifs convenus au 

Sommet du Millénaire et dans le cadre de l’initiative 

Défi Faim Zéro, les résultats se font toujours attendre. 

À moins d’un an de la date limite fixée pour atteindre 

l’objectif visant à réduire de moitié la proportion de 

personnes souffrant de la faim, une personne sur huit 

dans le monde est encore privée du droit fondamental à 

l’alimentation. De plus, l’accroissement nécessaire de 

la production agricole a été réalisé au détriment de 

facteurs cruciaux de sa propre durabilité. Des pays ont 

été privés d’un précieux capital humain. Le 

développement durable ne peut prendre son essor que 

si le développement agricole, la sécurité alimentaire et 

la nutrition sont pleinement intégrés aux stratégies 

nationales de développement. 

11. Quelque 88 % des Mozambicains vivent dans les 

régions rurales et dépendent de l’agriculture comme 

leur source de revenus. Conscient de l’importance de 

l’agriculture durable pour le développement et 

l’élimination de la pauvreté, le Mozambique a élaboré 

une stratégie d’élimination de la pauvreté axée sur 

l’être humain et défini l’agriculture comme l’assise du 

développement national, conformément au Programme 

détaillé de développement de l’agriculture africaine. La 

stratégie tient également compte du fait que seulement 

5 % des agriculteurs utilisent les semences et les 

engrais améliorés et que 12 % des lots sont encore 

cultivés à l’aide de charrues à traction animale. 

12. Le Mozambique a adopté un certain nombre de 

politiques et de mesures pour soutenir la production 
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alimentaire et les cultures de rapport, fournir des 

intrants agricoles aux agriculteurs, assurer la protection 

des récoltes, créer une capacité institutionnelle et 

promouvoir les recherches permettant d’augmenter la 

résistance aux aléas naturels, ainsi que pour stimuler la 

productivité. En particulier, le Plan stratégique de 

développement du secteur agricole pour la 

période 2010-2020 vise à accroître la production 

alimentaire, élargir l’accès aux marchés grâce à 

l’amélioration de l’infrastructure rurale, encourager 

l’utilisation durable des ressources naturelles et 

renforcer les capacités institutionnelles. Comme cette 

approche repose sur la chaîne de valeur, sa mise en 

œuvre tient compte de toutes les activités, des intrants 

agricoles à la mise en marché, qui ajoutent une valeur 

aux produits agricoles. 

13. Le Plan stratégique englobe également la 

construction et la reconstruction de l’infrastructure 

d’irrigation et l’adoption de nouvelles technologies de 

gestion de l’eau. Dans l’ensemble, le Plan stratégique 

vise à créer des synergies permettant de transformer le 

secteur agricole en le faisant évoluer de l’agriculture 

de subsistance à des pratiques agricoles plus 

concurrentielles, en améliorant par le fait même la 

confiance des investisseurs et en mobilisant des 

ressources permettant de nouveaux investissements.  

14. Grâce aux mesures prises, le Mozambique a 

connu une forte croissance de sa production agricole et 

de sa productivité, de même qu’une diminution 

considérable de la pauvreté dans les zones rurales du 

pays, ce qui a contribué par le fait même à l’atteinte  

des objectifs sociaux convenus aux plans national  

et international. L’expérience confirme que 

l’autonomisation des collectivités, l’un des piliers de la 

production agricole, est essentielle, d’autant plus 

qu’elle inclut la capacité d’améliorer le bien-être des 

groupes vulnérables et d’assurer la protection de 

l’environnement. 

15. Pendant que le Mozambique s’efforce de réaliser 

le développement de l’agriculture durable et de réduire 

de moitié le pourcentage de sa population souffrant de 

la faim, la coopération internationale, bilatérale et 

multilatérale et la coopération impliquant ses 

partenaires développés et en développement sont d’une 

importance capitale en permettant de renforcer les 

synergies et de compléter les interventions nationales, 

en particulier pour stimuler la résistance aux 

changements climatiques. 

16. M. Agamah (Nigéria) déclare que l’agriculture et 

la sécurité alimentaire ont été compromises par la  

crise économique mondiale et les conséquences 

imprévisibles des changements climatiques. Il faut de 

toute urgence délivrer les plus pauvres et les plus 

vulnérables de la pauvreté extrême et de la faim. 

L’ampleur de la crise alimentaire est mondiale, mais 

les pays africains comptent parmi les plus durement 

touchés, en raison notamment de leur faible 

productivité, de revenus ruraux anémiques et de taux 

élevés de malnutrition. 

17. La crise actuelle pourrait être saisie comme 

l’occasion de faire de l’agriculture, la clé de la sécurité 

alimentaire durable, un secteur prioritaire, en 

particulier en Afrique. Le Nigéria réclame un soutien 

régional et international pour renforcer la capacité des 

pays en développement dans le but d’accroître la 

production, la productivité et la qualité nutritionnelle 

des cultures vivrières, de même que de promouvoir les 

pratiques durables dans les activités agricoles. Notant 

l’intérêt considérable suscité par le Défi Faim Zéro, il 

insiste cependant pour ajouter que de nouveaux efforts 

concertés sont nécessaires à tous les niveaux pour faire 

en sorte que les générations actuelles et futures aient 

accès à des aliments à des prix abordables.  

18. La sécurité alimentaire et la nutrition sont à la 

fois des défis mondiaux et des priorités nationales. Le 

Nigéria a élaboré un Programme de transformation 

agricole dans le but de créer plus de 3,5 millions 

d’emplois en mettant l’accent sur des chaînes de valeur 

agricoles clés et pour assurer un revenu supplémentaire 

aux agriculteurs nigérians, en particulier aux petits 

exploitants. De plus, son gouvernement a ébauché un 

certain nombre de stratégies à moyen et à long terme 

pour assurer la sécurité alimentaire, y compris des 

prêts à taux réduits aux diplômés universitaires qui 

s’intéressent à l’agriculture, un soutien aux 

programmes ruraux de développement agricole et 

d’irrigation, un programme national de sécurité 

alimentaire pour stimuler la production nationale de 

cultures vivrières et le développement d’entreprises 

agro-industrielles, les initiatives visant à encourager 

l’utilisation durable de l’eau et la distribution de 

variétés améliorées de plantes cultivées. 

19. Étant donné le rôle clé du secteur agricole dans 

l’économie nigériane, le Gouvernement a pris des 

mesures pour éliminer les problèmes actuels en offrant 

des prêts à faible taux d’intérêt, en renforçant les 

services de vulgarisation, en fournissant une 
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infrastructure pour les régions rurales et la chaîne des 

valeurs et en tenant à jour une base de données 

d’agriculteurs aux fins du renforcement des capacités. 

Le développement agricole et la sécurité alimentaire 

conservent une place essentielle dans la réalisation des 

objectifs de développement convenus 

internationalement, en particulier les objectifs du 

Millénaire pour le développement. Le Nigéria demande 

par conséquent des investissements accrus dans les 

domaines de la recherche, du développement et de la 

production agricoles, de même qu’une approche 

inclusive globale du développement durable, apte à 

favoriser l’agriculture et les systèmes alimentaires. 

20. M. Bamba (Côte d’Ivoire) dit que, malgré les 

progrès réalisés au cours des 20 dernières années, 

842 millions de personnes souffrent encore de la faim 

chronique, notamment en Afrique subsaharienne et en 

Asie. La question du développement agricole, de la 

sécurité alimentaire et de la nutrition demeure donc 

une préoccupation majeure et, à cet égard, nécessite un 

traitement urgent et approprié dans le cadre des 

politiques nationales et internationales de 

développement. 

21. En Côte d’Ivoire, l’agriculture est une vocation et 

la sécurité alimentaire et la nutrition des sujets 

d’attention de tout premier plan. La politique menée 

par le Gouvernement ivoirien à cet effet depuis 

plusieurs années s’appuie sur le Programme national 

d’investissement agricole. Le Programme et son Plan 

d’investissement détaillé découlent du Programme 

détaillé pour le développement de l’agriculture en 

Afrique. Le Plan d’investissement comporte cinq 

objectifs principaux: relancer la croissance agricole à 

un taux de 9 % par an d’ici 2015, réduire l’insécurité 

alimentaire estimée à 12 % et améliorer la nutrition, 

notamment celle des enfants de 6 à 59 mois, réduire la 

pauvreté de manière significative dans la population, 

notamment dans le milieu rural, stimuler le tissu 

agro-industriel en vue de transformer au moins 50 % 

des produits agricoles locaux et créer des emplois, 

notamment pour les jeunes. En préparant la mise en 

œuvre du Plan, la Côte d’Ivoire cherche à créer un 

environnement propice à l’investissement privé dans la 

production, la transformation et la commercialisation, à 

assurer la sécurité du domaine foncier rural en vue de 

faciliter l’accès à la terre, y compris pour les petits 

producteurs et les femmes, et à créer un cadre 

favorable à l’amélioration de la nutrition. Grâce au 

Plan, la Côte d’Ivoire est admissible depuis 2012 à la 

nouvelle initiative du G-8 pour la sécurité alimentaire 

et la nutrition. Depuis lors, plusieurs plateformes de 

partenariat public-privé ont été mises en place tant 

dans le domaine des cultures de rente que dans celui 

des produits vivriers comme le riz, où le déficit 

national s’élevait, en 2012, à près de 50 %. En 2013, le 

Gouvernement a distribué 3 840 trousses de culture de 

produits alimentaires à des ménages vulnérables.  

22. La sécurité alimentaire est nécessairement liée au 

transport, à la distribution et aux prix des aliments. 

Soucieux de mettre à la disposition de la population 

des denrées alimentaires en quantité suffisante, stable 

et à des prix accessibles, le Gouvernement a entrepris 

la remise en état des infrastructures de l’eau et des 

routes rurales dans les zones de production ainsi que la 

mise en place d’une politique nationale de lutte contre 

la cherté de la vie.  

23. Le Gouvernement ivoirien a également élaboré 

un plan stratégique multisectoriel visant en particulier 

à améliorer la nutrition des enfants et des groupes 

vulnérables. Ce plan vise à favoriser l’accès à une 

alimentation saine, diversifiée et équilibrée, à 

améliorer le niveau de connaissance des populations 

sur les bonnes pratiques nutritionnelles et à renforcer la 

capacité des services de prise en charge nutritionnelle. 

La Côte d’Ivoire a également adhéré en 2013 à 

l’initiative internationale Renforcer la nutrition.  

24. Pour que les pays en développement parviennent 

à se doter d’une agriculture et d’une sécurité 

alimentaire durables, les initiatives nationales doivent 

être soutenues par une coopération internationale 

intégrant le transfert de technologie et le renforcement 

des capacités. Par conséquent, la Côte d’Ivoire appuie 

l’objectif N
o 

 2 du Groupe de travail à composition non 

limitée sur les objectifs de développement durable et 

souhaite que les négociations futures concernant le 

programme de développement pour l’après-2015 

souscrivent à ces objectifs, ainsi qu’aux moyens 

connexes de mise en œuvre, tels que définis à l’objectif 

N
o 

 17. Sa délégation espère une conclusion rapide du 

Cycle de Doha et de la Conférence des Nations Unies 

sur les changements climatiques de 2015, en raison des 

liens étroits qu’entretiennent le climat et l’agriculture. 

25. M. Iziraren (Maroc), Vice-Président, assume la 

présidence. 

26. M. Pisarevich (Bélarus) déclare que, malgré des 

capacités et des ressources mondiales suffisantes pour 

assurer une alimentation adéquate et une nutrition 
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appropriée pour tous, 842 millions de personnes 

souffrent encore de la faim chronique. Le fossé 

séparant les possibilités et la réalité est le résultat 

d’une mondialisation déséquilibrée qui a eu pour effet 

d’accroître les inégalités plutôt que de distribuer les 

avantages, du grand nombre de conflits et de crises qui 

touchent le monde et des répercussions des 

changements climatiques, des facteurs qui ont 

systématiquement érodé la sécurité alimentaire 

mondiale. Comme le développement agricole, la 

sécurité alimentaire et la nutrition dépendent d’autres 

facteurs, il est nécessaire de concevoir une approche 

globale et intégrée pour assurer la sécurité alimentaire 

des générations futures. 

27. Il est néanmoins encourageant de constater que 

les interrelations étroites entre le développement 

agricole, la sécurité alimentaire et la nutrition sont 

examinées selon une perspective d’ensemble. Sa 

délégation appuie la proposition du Groupe de travail à 

composition non limitée sur les objectifs de 

développement durable visant à inclure ces questions 

interreliées dans le programme de développement pour 

l’après-2015 en tant qu’objectif distinct doté de ses 

propres cibles. Le Bélarus attache une grande 

importance au renforcement de la sécurité alimentaire 

nationale et développe activement sa production 

agricole en collaboration avec l’Organisation des 

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

(FAO) et d’autres organismes. 

28. M
me 

Anate Balli (Togo) dit que le secteur 

agricole représente environ 40 % du produit intérieur 

brut (PIB) du Togo et emploie presque 70 % de sa 

population active totale. Il est sur le point de devenir le 

moteur économique du pays dans la foulée d’un 

programme national d’investissement agricole et de 

sécurité alimentaire. Depuis son lancement en 2012, le 

programme a aidé de nombreux agriculteurs, éleveurs 

de bétail et pêcheurs à augmenter leur productivité. De 

même, le programme vise à accorder l’accès aux terres 

aux groupes les plus vulnérables de la société, en 

particulier les femmes et les jeunes, par le biais d’un 

contrat tripartite entre les propriétaires fonciers, l’État 

et les agriculteurs. 

29. Les priorités nationales du Togo sont harmonisées 

avec le cadre stratégique de la FAO, en particulier en 

ce qui concerne la réduction de la pauvreté rurale, de la 

faim, de l’insécurité alimentaire et de la malnutrition. 

Au cours des 10 dernières années, à l’exception du riz 

blanchi, une culture ayant fait l’objet de déficits 

structurels, les bilans alimentaires pour les produits 

d’origine végétale ont été relativement stables, pendant 

que le taux de couverture des besoins alimentaires 

oscillait entre 90 % et 105 %, avec des surplus 

importants dans le secteur céréalier. Grâce à ces 

efforts, en 2013, la FAO a salué les excellents progrès 

réalisés par le Togo dans la lutte contre la faim.  

30. En dépit des efforts multisectoriels visant à 

renforcer la sécurité alimentaire, de nombreuses 

populations sont confrontées à des problèmes de 

sécurité et de disponibilité alimentaires, ce qui est 

vraisemblablement dû au fait que diverses mesures ont 

été prises par une multitude d’intervenants publics et 

privés. Par conséquent, en 2013, le Togo a lancé, avec 

l’appui de la FAO, un projet de promotion du droit à 

l’alimentation et de la bonne gouvernance de la 

sécurité alimentaire et de la nutrition. À travers ce 

projet, le Gouvernement cherche à assurer une 

coordination efficace des mesures entreprises en 

matière de sécurité alimentaire tout en continuant à 

compter sur le soutien de la communauté 

internationale. 

31. M. Alemu (Éthiopie), prenant la parole au nom 

du Groupe des pays les moins avancés, déclare que 

l’économie agricole et rurale des pays les moins 

avancés est fondée sur la subsistance, ne représentant à 

peine que 20 % de leur PIB agrégé en 2011 et 2012, 

même si la survie de plus de 70 % de leurs habitants en 

dépend. En raison de l’absence d’investissements 

adéquats dans l’infrastructure physique et le 

développement scientifique et technique, le secteur 

agricole des pays les moins avancés rencontre 

d’énormes difficultés, notamment les répercussions 

dommageables des changements climatiques, la 

déforestation, la perte de biodiversité et la disponibilité 

et la qualité décroissantes de l’approvisionnement en 

eau. 

32. Alors que les pays développés sont confrontés à 

la difficulté de conservation des denrées alimentaires et 

qu’ils finissent par gaspiller plus ou moins le tiers de 

tous les aliments produits dans le monde, dans les pays  

les moins avancés, la perte d’aliments survient 

principalement dans les exploitations agricoles en 

raison des ravageurs ou de l’absence d’installations 

efficaces de stockage, ou encore au moment du 

transport et de la transformation. Pour surmonter ces 

difficultés, la productivité agricole des pays les moins 

avancés doit être au moins triplée, en mettant l’accent 

sur l’accroissement durable des récoltes des petits 
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exploitants et sur l’accès à l’irrigation. De plus, les 

partenaires de développement doivent fournir un 

soutien financier et technique amélioré pour le 

développement du secteur agricole, tel qu’énoncé dans 

le Programme d’action en faveur des pays les moins 

avancés pour la décennie 2011-2020. Les membres de 

l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 

devraient éliminer toutes les formes de subventions et 

de disciplines sur les mesures d’exportations ayant un 

effet équivalent, comme stipulé dans le programme de 

travail de Doha, le cadre adopté par le Conseil général 

de l’OMC le 1
er

 août 2004 et la Déclaration 

ministérielle de Hong Kong. Il est également crucial 

que les partenaires de développement soutiennent les 

efforts des pays les moins avancés visant à créer et 

renforcer les réseaux de sécurité, notamment l’accès au 

financement agricole, les assurances et autres outils 

d’atténuation des risques. Enfin, la communauté 

internationale devrait fournir aux pays les moins 

avancés des variétés de semences rustiques et à 

rendement élevé par le biais du transfert de la 

technologie appropriée et du savoir-faire technique. 

33. Un lien étroit existe entre la pauvreté monétaire 

et l’accès à l’alimentation. Bien que les données les 

plus récentes montrent que le monde a atteint la cible 

de réduction de la pauvreté définie dans l’objectif 

premier du Millénaire pour le développement, les 

progrès en matière de réduction de l’insécurité 

alimentaire et la malnutrition sont moins 

encourageants. Sa délégation appuie le Défi Faim Zéro 

et appelle à l’élimination de la faim d’ici à 2020, y 

compris en augmentant substantiellement les 

investissements dans l’infrastructure rurale et en 

assurant l’accès à une nourriture saine et à une aide 

alimentaire d’urgence dans tous les pays les moins 

avancés. En outre, sa délégation demande à la 

communauté internationale de mettre en place un 

programme de stockage alimentaire ou une banque 

alimentaire pour les pays les moins avancés pour qu’ils 

puissent faire face aux urgences humanitaires dans le 

secteur de l’alimentation ou pour limiter la volatilité 

des prix, ce qui devrait être inclus dans les objectifs de 

développement durable. Sa délégation demande 

également à la communauté mondiale d’améliorer 

l’environnement politique et institutionnel 

international et d’atténuer la volatilité des prix, 

notamment par des systèmes améliorés de données sur 

les stocks et la production, de même que par une 

transparence accrue des marchés des produits de base. 

Bien que certaines de ces recommandations aient déjà 

été incorporées dans le document final du Groupe de 

travail à composition non limitée sur les objectifs de 

développement durable, elles devraient toutes être 

intégrées au programme de développement pour 

l’après-2015. 

34. M. Osman Sid Ahmed Mohammed Ali (Soudan) 

fait observer que 852 millions de personnes souffrent 

encore de la faim, et la plupart d’entre elles vivent dans 

des pays en développement. Le problème de 

l’élimination de la pauvreté, aggravé par la fluctuation 

du prix des aliments et la malnutrition, en particulier 

dans les pays en développement, est étroitement lié au 

développement de l’agriculture et à la sécurité 

alimentaire. La Conférence des Nations Unies sur le 

développement durable (Rio+20) a réaffirmé que le 

développement agricole durable est essentiel pour 

éliminer la faim et faire un usage judicieux des 

ressources naturelles. 

35. Le monde est confronté à d’énormes problèmes 

en matière de sécurité alimentaire et de production 

agricole, notamment les changements climatiques, la 

dégradation des terres, les sécheresses et les 

inondations. D’autre part, le gaspillage alimentaire est 

toujours un problème. Il est nécessaire de mettre 

l’accent sur les petites exploitations agricoles, l’accès 

aux marchés et l’élimination des politiques 

protectionnistes.  

36. Le Soudan possède d’énormes ressources, y 

compris 100 millions d’acres de terres arables et plus 

de 100 millions de têtes de bétail. L’agriculture 

représentait 34 % du PIB en 2012 et 70 % des habitants 

du pays dépendaient de ce secteur.  

37. En dépit des nombreuses difficultés rencontrées, 

le Soudan, en investissant dans la petite entreprise et 

d’autres initiatives, a été en mesure de ramener la 

pauvreté extrême et la faim à 8 %. Le Soudan espère 

aussi résoudre les conflits internes afin de pouvoir se 

concentrer sur les objectifs du développement durable. 

Cependant, les sanctions économiques entravent le 

développement du pays. 

38. M. Hajilari (République islamique d’Iran) dit 

que la République islamique d’Iran considère que le 

développement agricole, la sécurité alimentaire et la 

nutrition sont des éléments essentiels du processus 

d’élimination de la pauvreté et de la réalisation du 

développement durable. Le développement 

technologique, le savoir-faire et les pratiques 

exemplaires ne sont pas l’apanage d’un pays ou d’un 
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groupe de pays particuliers. Sa délégation encourage 

donc la coopération aux niveaux national, régional et 

international au profit d’une prospérité et d’un 

bien-être mondiaux. Les défis qui devraient être 

relevés collectivement d’une façon globale et 

coordonnée comprennent les objectifs du Millénaire 

pour le développement qui n’ont pas encore été atteints 

en matière d’élimination de la pauvreté, de réduction 

de la faim et de malnutrition, l’insuffisance, dans les 

secteurs agricoles, d’investissements qui permettraient 

de renforcer la capacité de production dans les pays en 

développement, les difficultés d’accès aux marchés de 

produits agricoles pour les pays en développement, la 

volatilité excessive des prix des aliments, les 

subventions agricoles et autres pratiques de distorsion 

des échanges commerciaux et l’imposition de lois et de 

règlements ayant un impact extraterritorial et toutes les 

autres forces de mesures économiques coercitives, y 

compris les sanctions imposées unilatéralement aux 

pays en développement. La communauté internationale 

doit collaborer pour surmonter ces difficultés. 

39. L’ONU a également un rôle sans pareil à jouer en 

coordonnant les actions de divers intervenants en appui 

aux initiatives de développement nationales en vue 

d’appliquer une approche intégrée au développement 

de l’agriculture durable. Sa délégation appuie le 

rapport du Groupe de travail à composition non limitée 

sur les objectifs de développement durable, en 

particulier l’incorporation d’un objectif distinct relatif 

à l’élimination de la faim, à la réalisation de la sécurité 

alimentaire et à l’amélioration de la nutrition, de même 

qu’à la promotion de l’agriculture durable, dont il doit 

être tenu compte dans l’élaboration du programme de 

développement pour l’après-2015. 

40. M
me 

Ochir (Mongolie) fait observer que, malgré 

les progrès réalisés en vue de la réduction de la faim 

chronique, une personne sur huit souffre toujours de 

malnutrition chronique. La communauté internationale 

doit donc redoubler d’efforts pour atteindre l’objectif 

du Millénaire relatif à l’élimination de la faim et de la 

pauvreté dans le cadre du programme de 

développement pour l’après-2015. La Mongolie se 

félicite de l’inclusion d’un objectif indépendant visant 

à éliminer la faim, à réaliser la sécurité alimentaire et à 

améliorer la nutrition, ainsi qu’à promouvoir 

l’agriculture durable, un but qui figure dans le 

document final du Groupe de travail à composition non 

limitée sur les objectifs de développement durable.  

41. Le secteur agricole de la Mongolie compte pour 

environ 16 % du PIB total du pays, emploie 32 % de la 

main-d’œuvre et compte pour environ 14 % des 

recettes d’exportation. À la suite de plusieurs 

campagnes de rétablissement des cultures, la Mongolie 

arrive maintenant à satisfaire elle-même ses besoins en 

blé et en pommes de terre et elle est autosuffisante à 

hauteur de 55 % en ce qui concerne l’ensemble de sa 

production végétale. En outre, 80 % de l’outillage 

agricole a été remis en état. Il y a cependant encore des 

problèmes à régler, y compris en ce qui a trait à 

l’insuffisance des ressources financières et du 

savoir-faire technique, la période de végétation de 

courte durée, les fluctuations climatiques extrêmes et 

la quantité limitée de précipitations. Une coopération 

plus étroite avec le secteur privé et les organisations 

non gouvernementales a permis de promouvoir le 

développement de la production végétale et de 

l’horticulture et, au bout du compte, de réduire la 

pauvreté dans les régions rurales grâce à la création de 

nouveaux emplois et d’occasions d’affaires. 

42. Comme l’élevage compte pour 77 % de la 

production agricole brute, son gouvernement vise à 

améliorer les moyens d’existence des éleveurs 

nomades. Cependant, le secteur agricole en général et 

l’élevage du bétail en particulier sont vulnérables aux 

changements climatiques et aux catastrophes naturelles 

fréquentes. 

43. Le programme national de la Mongolie en 

matière de sécurité alimentaire prévoit travailler plus 

étroitement avec le secteur privé pour améliorer 

l’autosuffisance alimentaire et renforcer la sécurité 

alimentaire, en tenant compte du système pastoral 

nomade traditionnel qui caractérise les régions rurales, 

de l’extrême vulnérabilité des éleveurs nomades et des 

agriculteurs face aux changements climatiques, de 

l’isolement d’un grand nombre de localités et de 

ménages ruraux, ainsi que de la forte concentration des 

populations urbaines. L’objectif national visant à 

réduire de six fois le pourcentage de personnes 

souffrant de malnutrition sera probablement atteint. 

Cependant, la double charge de la malnutrition et de 

l’obésité commence à se préciser. À cet égard, sa 

délégation compte sur l’adoption, pendant la deuxième 

Conférence internationale sur la nutrition, d’un 

nouveau cadre conçu pour lutter adéquatement contre 

les principaux problèmes nutritionnels au cours des 

prochaines décennies. 
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44. En mars 2014, la Mongolie a été l’hôte de la 

32
e
 session de la Conférence régionale pour l’Asie et le 

Pacifique de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture, qui a abouti à un 

renforcement de l’appui à la mise en œuvre des quatre 

initiatives régionales de la FAO, à savoir le Défi Faim 

Zéro dans la région de l’Asie et du Pacifique, 

l’Initiative régionale sur le riz, l’initiative Croissance 

bleue et l’initiative des chaînes de valeur pour la 

sécurité alimentaire, ainsi que l’initiative sur la 

nutrition dans les États insulaires du Pacifique. Compte 

tenu des progrès réalisés dans la région, le premier des 

objectifs du Millénaire pour le développement est 

réalisable si les pays font preuve d’un engagement 

politique renouvelé, s’ils prennent des mesures 

nationales décisives et s’ils s’engagent dans des 

partenariats mondiaux efficaces. 

45. M. Bai (Fidji) dit que la sécurité alimentaire et la 

nutrition sont une condition préalable du 

développement durable. Cependant, en dépit des efforts 

collectifs, plus de 99 millions d’enfants de moins de 

5 ans souffrent toujours d’insuffisance pondérale et de 

malnutrition. Il est important de s’attaquer aux causes 

profondes du problème, notamment la pauvreté et 

l’inégalité, de même qu’aux facteurs aggravants 

comme la volatilité des prix des denrées alimentaires.  

46. En tant que petit État insulaire en développement, 

Fidji éprouve des difficultés particulières à élaborer 

des programmes nationaux et à mettre de côté les fonds 

nécessaires aux solutions d’un développement durable. 

Sa délégation lance donc un appel à la mobilisation des 

ressources financières, de même qu’à une collaboration 

accrue des instances et des organisations 

internationales pertinentes pour aider les petits États 

insulaires en développement et les autres pays en 

développement. Cette collaboration accrue devrait 

inclure la mise au point de technologies agricoles de 

pointe, le renforcement des capacités en matière de 

pratiques agricoles durables et, plus important encore, 

le transfert des technologies nécessaires pour instaurer 

les meilleures méthodes de culture. Pour les îles du 

Pacifique, les problèmes liés à la sécurité alimentaire 

et à la nutrition ont été exacerbés par les changements 

climatiques. Les fluctuations du niveau de la mer et les 

catastrophes naturelles de plus en plus fréquentes et 

violentes ont été démesurément dévastatrices pour 

l’économie des îles, car la végétation commerciale a 

été inondée par l’eau salée, ce qui a entraîné la perte 

des sols fertiles.  

47. En tant que petit État insulaire en développement 

constitué de plus de 300 îles, dont les habitants sont 

dispersés sur des îles éloignées et isolées, Fidji est 

tributaire des océans pour l’alimentation et les 

protéines. Les moyens d’existence et la sécurité 

alimentaire d’une grande partie de la population ont été 

gravement compromis par les changements 

climatiques. Rappelant les difficultés supplémentaires 

auxquelles font face les petits États insulaires en 

développement en matière d’échanges agricoles, il 

demande la mise en place de systèmes commerciaux 

plus équitables qui devraient faire preuve d’indulgence 

dans l’imposition d’embargos commerciaux et de 

barrières commerciales, ainsi que permettre la mise en 

œuvre intégrale des Orientations de Samoa. Bien que 

des efforts considérables aient été déployés pour 

apporter une solution aux problèmes de la sécurité 

alimentaire et de la nutrition, il reste encore beaucoup 

à faire. Ainsi, une collaboration accrue entre les 

instances et les organisations internationales, y compris 

la FAO, le Fonds international de développement 

agricole (FIDA) et le Programme alimentaire mondial 

(PAM), sera nécessaire. 

48. M. Jiménez (Nicaragua) dit que le droit à une 

alimentation sécuritaire, suffisante et nutritive, 

réaffirmé à Rio+20, nécessite une approche intégrée 

des systèmes alimentaires. Le monde entier doit unir 

ses forces pour éviter la récurrence des crises 

alimentaires mondiales. De plus, la sécurité alimentaire 

ne saura être atteinte qu’en assurant une croissance 

économique équitable, la création d’emplois, la 

génération de revenus et le progrès technologique, 

notamment dans le domaine agricole. La communauté 

internationale doit s’efforcer d’intégrer les pays en 

développement aux marchés internationaux d’une 

façon juste, transparente et durable. 

49. La stratégie nationale du Nicaragua en matière de 

sécurité et de souveraineté alimentaire vise à protéger 

la population du pays de la faim en assurant aux 

familles, en particulier les plus pauvres, un accès à une 

alimentation suffisante, nutritive et sécuritaire par le 

biais d’un éventail de mesures incluant le soutien des 

petits exploitants par l’octroi de crédit, de fournitures 

et d’aide technique et la distribution de rations 

alimentaires aux familles touchées par les changements 

climatiques. Selon la FAO, le Nicaragua a atteint le 

premier des objectifs du Millénaire pour le 

développement en réduisant de moitié le nombre de 

personnes souffrant de la faim. De plus, le Programme 
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alimentaire mondial (PAM) et le Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) ont reconnu 

les efforts mis en œuvre par le Nicaragua pour 

améliorer l’alimentation des nourrissons en Amérique 

latine et dans les Caraïbes. Le succès obtenu jusqu’ici 

est le résultat des politiques sociales du Nicaragua en 

matière de lutte contre la pauvreté, ainsi que des efforts 

déployés par ce pays pour investir dans les opérations 

de microcrédit et favoriser l’émancipation sociale et 

économique des plus vulnérables. 

50. L’élimination de la faim et l’accès à une 

alimentation suffisante, saine, disponible et nutritive 

sont un enjeu qui devrait être inclus dans le programme 

de développement pour l’après-2015. De plus, des 

mesures devraient être prises pour éliminer la 

malnutrition, y compris la sous-alimentation, la 

carence en oligoéléments, l’obésité et le surpoids. D’ici 

à 2030, l’objectif de la protection et de l’utilisation 

durable de la biodiversité devrait être atteint, en 

particulier par le recours accru aux connaissances et 

aux pratiques traditionnelles. Les petits exploitants 

agricoles devraient obtenir un accès élargi aux marchés 

nationaux et internationaux, de même qu’aux 

connaissances et au savoir-faire techniques, y compris 

par le biais des technologies de l’information et des 

communications. Les pertes après récolte aux stades de 

la filière alimentaire devraient être réduites, alors que 

les schémas de consommation durables devraient être 

encouragés, en particulier dans les pays développés. 

Enfin, les subventions agricoles ayant des effets de 

distorsion sur le commerce devraient être éliminées, en 

particulier les subventions à l’exportation dans les pays 

développés. Ces subventions causent de très graves 

préjudices aux économies en développement, en 

particulier celle des pays les moins avancés, et ont une 

incidence négative sur l’emploi, le développement 

rural et la sécurité alimentaire.   

51. En négociant le programme de développement 

pour l’après-2015, les références aux moyens de mise 

en œuvre étaient essentielles à la réalisation universelle 

des objectifs de développement durable, conformément 

aux différentes responsabilités et capacités historiques 

des pays développés et en développement. 

52. M. Kihurani (Kenya) dit que le secteur agricole 

est le fondement de l’économie kényane, comptant 

pour environ 25 % du PIB et 45 % des recettes du 

Gouvernement. Le secteur génère également plus de 

60 % des occasions d’emploi, l’agriculture assurant le 

gagne-pain de plus de 80 % de la population rurale. Il 

est également crucial pour la croissance économique, 

car il fournit des marchés pour les machines agricoles, 

l’équipement et les engrais. En outre, il entretient des 

liens solides avec le secteur des services. Le Kenya se 

félicite de l’inclusion d’un objectif visant à éliminer la 

faim, à réaliser la sécurité alimentaire et à améliorer la 

nutrition, ainsi qu’à promouvoir l’agriculture durable 

dans le document final du Groupe de travail à 

composition non limitée sur les objectifs de 

développement durable. 

53. Malheureusement, les pays en développement 

restent vulnérables aux graves conséquences des 

changements climatiques. Ceux-ci compromettent en 

effet la sécurité alimentaire, un problème aggravé par 

des coûts de production élevés, la flambée des prix 

mondiaux des denrées alimentaires et le faible pouvoir 

d’achat des pauvres. 

54. La lutte contre l’insécurité alimentaire, un des 

objectifs du Millénaire pour le développement qui n’a 

pas encore été réalisé, demeure un enjeu prioritaire 

pour le Kenya. Même au moment où le monde 

approche de la date limite définie pour la réalisation 

des objectifs du Millénaire pour le développement, 

selon les estimations, l’Afrique a consacré près de 

35 milliards de dollars par année à l’importation de 

denrées alimentaires, une situation déplorable compte 

tenu du fait qu’environ 50 % des terres arables 

inutilisées du monde sont situées en Afrique 

subsaharienne. Le Kenya met la dernière main à une 

stratégie de développement du secteur agricole, dont 

l’objectif est d’atteindre un taux de croissance 

économique annuelle de 10 %, comme envisagé par le 

pilier économique de la stratégie de développement du 

pays – Vision 2030 –, et de parvenir ainsi à transformer 

ce secteur en une activité économique rentable, propre 

à attirer des investissements privés suffisants et 

durables et à fournir des emplois rémunérateurs.  

55. L’octroi de subventions aux intrants agricoles, la 

prestation de services de recherche et de vulgarisation 

aux agriculteurs, l’amélioration de l’infrastructure 

rurale, le développement des marchés agricoles ruraux 

et des compétences dans le domaine de 

l’agroalimentaire, la stimulation et l’élargissement des 

programmes d’irrigation, la lutte aux distorsions du 

marché et l’accroissement des niveaux stratégiques de 

réserves céréalières sont parmi les mesures prises par 

le Gouvernement. Les politiques du Kenya sont 

principalement centrées sur l’augmentation de la 

productivité et la croissance des revenus, en particulier 
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pour les petits exploitants, la commercialisation et 

l’intensification de la production, la formulation  

d’une politique participative et la durabilité 

environnementale. 

56. Dans le domaine de la nutrition, le Kenya met 

actuellement la touche finale à un plan d’action 

national en matière de nutrition et les budgets 

consacrés à la nutrition ont été intégrés au plan de 

développement à moyen terme élargi du 

Gouvernement, qui devrait permettre à plus de la 

moitié de la population d’avoir accès à une 

alimentation enrichie au cours des cinq prochaines 

années par le biais de partenariats public-privé. 

57. Sa délégation se félicite de la mise en œuvre en 

2014 de l’Année internationale de l’agriculture 

familiale, qui a permis de reconnaître à sa juste valeur 

la contribution importante apportée par les familles 

d’agriculteurs et les petites exploitations agricoles à la 

sécurité alimentaire, à la réduction de la malnutrition et 

à l’élimination de la pauvreté. Au Kenya, les tendances 

spéculatives continuent d’amplifier l’insécurité 

alimentaire. Par conséquent, sa délégation appuie 

l’appel à la création de marchés réglementés 

permettant de limiter le rôle croissant des intervenants 

non commerciaux dans le marché alimentaire. Les 

marchés réglementés permettraient de corriger les 

distorsions du marché tout en protégeant les intérêts 

des producteurs et des consommateurs. L’élimination 

de toutes les formes de subventions agricoles et autres 

mesures causant la distorsion du marché mises en 

œuvre par les pays développés et non conformes aux 

règlements de l’OMC est également importante. 

58. L’archevêque Auza (Observateur du Saint-Siège) 

déclare que le débat sur le développement agricole, la 

sécurité alimentaire et la nutrition n’est pas un exercice 

annuel routinier, et ne devrait pas le devenir, mais qu’il 

devrait plutôt être une occasion de mettre en lumière le 

triste sort de millions de personnes dans le monde qui 

souffrent de faim chronique et d’insécurité alimentaire, 

ainsi que de rappeler à la communauté internationale la 

réalité paradoxale selon laquelle une énorme quantité 

de nourriture est gaspillée chaque jour pendant que tant 

de personnes meurent de faim. 

59. Bien que la réduction de 17 % du nombre de 

personnes souffrant de la faim chronique permette de 

mesurer l’efficacité de 20 ans d’efforts en vue de la 

réduction de la faim, près de 850 millions de personnes 

souffrent encore de faim aiguë. En plus d’être 

prioritaire pour le développement, l’élimination de la 

faim est un impératif moral. Cependant, ce n’est pas 

par manque de nourriture qu’un grand nombre de 

personnes souffrent de la faim, car les niveaux de 

production alimentaire à l’échelle mondiale sont 

suffisants pour nourrir tout le monde. Le problème 

réside dans l’absence de technologies de conservation 

chez les petits producteurs, de soutien gouvernemental 

pour motiver la commercialisation des produits et de 

l’infrastructure nécessaire pour une distribution et une 

mise en marché améliorées des produits alimentaires 

et, ce qui est encore plus déplorable, dans la culture du 

jetable des sociétés riches, qui inclut la destruction 

délibérée, à grande échelle, de produits alimentaires, 

dans le but de maintenir les prix et les marges de 

profit. 

60. Le Saint-Siège se félicite de l’inclusion des 

enjeux de la sécurité alimentaire, de la nutrition et de 

l’agriculture durable parmi les objectifs du 

développement et dans le programme de 

développement pour l’après-2015. Il se félicite 

également du rapport du Secrétaire général (A/69/279) 

sur le développement agricole, la sécurité alimentaire 

et la nutrition sur les groupes les plus vulnérables à la 

faim et à la malnutrition, notamment les femmes et les 

enfants de moins de 5 ans. 

61. Le thème de la Journée mondiale de 

l’alimentation, “ Agriculture familiale: nourrir le 

monde, préserver la planète » indique que la famille, 

en tant qu’agent privilégié de promotion d’un 

environnement sain pour les générations actuelles et 

futures, est essentielle pour mettre fin à la famine et 

pour réaliser un avenir durable. La reconnaissance de 

son rôle doit être consolidée par des politiques et des 

initiatives répondant aux besoins des familles et des 

collectivités d’agriculteurs. À cet égard, sa délégation 

attend avec impatience la deuxième Conférence 

internationale sur la nutrition, qui rassemblera les chefs 

de gouvernement, les responsables politiques de haut 

niveau et les représentants des organisations 

intergouvernementales et de la société civile pour faire 

le bilan des progrès réalisés dans l’amélioration de la 

nutrition et chercher de nouveaux moyens de stimuler 

les efforts nationaux et mondiaux d’amélioration de la 

santé.   

62. M. Yanga (Directeur, Division des partenariats 

interinstitutions, Programme alimentaire mondial), 

prenant également la parole au nom de l’Organisation 

des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

http://undocs.org/A/69/279
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et du Fonds international de développement agricole 

(FIDA), déclare que le dernier Rapport sur l’insécurité 

alimentaire dans le monde, publié conjointement par 

les trois organismes dont le siège est à Rome, témoigne 

des progrès soutenus enregistrés dans la réduction de la 

faim dans le monde. Malgré les progrès réalisés, des 

différences marquées entre les régions et au sein des 

pays persistent. En effet, l’Afrique subsaharienne et 

l’Asie de l’Ouest n’ont enregistré que de modestes 

progrès, même si la pauvreté monétaire y a diminué.  

63. Les politiques visant à accroître la productivité 

agricole et à augmenter la disponibilité alimentaire, en 

particulier celles qui visent les petits exploitants, sont 

critiques lorsqu’il s’agit de réduire la faim, même 

lorsque la pauvreté est largement répandue. Une 

participation accrue aux processus politiques et aux 

mesures de promotion de l’accès au marché est un 

élément clé de la réalisation du plein potentiel des 

petits exploitants agricoles. L’insécurité alimentaire et 

la malnutrition sont parfois aggravées par les 

fluctuations de prix et de revenus qui touchent 

considérablement les pauvres et les affamés, qui en 

conséquence se tournent souvent vers des aliments 

moins chers et moins nutritifs. 

64. La communauté internationale doit créer un 

système alimentaire mieux équipé pour résister aux 

catastrophes naturelles et aux chocs reliés aux 

changements climatiques, qui mettrait en œuvre des 

seuils de protection sociale et des filets de sécurité. En 

reportant encore à plus tard les investissements 

significatifs dans des systèmes alimentaires plus 

résistants, les coûts de l’atténuation des crises 

alimentaires à court terme augmenteraient. Pour 

répondre aux grands défis alimentaires mondiaux, il 

faudra s’attaquer aux problèmes à long terme, 

notamment la façon dont on produit, commercialise et 

consomme les aliments face à une croissance 

démographique, la demande croissante et les 

changements climatiques, le renforcement des 

politiques et des programmes propres à renforcer la 

résistance des populations aux chocs, l’augmentation 

des investissements et des politiques visant à 

augmenter la productivité agricole, en particulier pour 

les petits exploitants, de même qu’un accès accru aux 

biens de production et aux marchés, et assurer l’accès 

aux aliments nutritifs pour les plus pauvres. La 

prévalence croissante de l’obésité et l’expansion 

étroitement liée des maladies non transmissibles 

doivent également être prises en compte de pair avec 

les autres formes de malnutrition.  

65. L’émancipation économique et l’inclusion sociale 

des femmes doivent de toute urgence retenir 

l’attention, surtout dans les zones rurales. Les femmes 

représentent 43 % de la main-d’œuvre agricole dans le 

monde entier et les femmes rurales jouent un rôle clé 

en soutenant leurs ménages et leurs collectivités de 

façon à parvenir à la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle, en générant un revenu et en améliorant 

les moyens d’existence des populations rurales et leur 

bien-être général. 

66. Le coût social et économique croissant du retard 

de croissance, qui est davantage un problème pour les 

enfants africains que ce n’était le cas il y a 20 ans, se 

situe environ entre 1,9 % et 16,5 % du PIB, ce qui 

montre bien l’importance d’inclure la malnutrition et le 

retard de croissance dans le programme pour 

l’après-2015. Le Défi Faim zéro fournit une vision 

convaincante de la façon de dynamiser l’engagement 

multisectoriel pour accélérer les efforts pour parvenir à 

la sécurité alimentaire et nutritionnelle. De la même 

façon, l’initiative Renforcer la nutrition a été 

déterminante en orientant les politiques et les mesures 

et en encourageant une collaboration accrue entre les 

gouvernements, les organismes des Nations Unies et 

les secteurs public et privé.  

67. Les Principes pour un investissement responsable 

dans l’agriculture et les systèmes alimentaires, 

récemment adoptés par le Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale, ont été conçus pour permettre 

des investissements plus substantiels et plus durables 

dans le secteur agricole. La concrétisation des 

principes de pair avec les Directives volontaires pour 

une gouvernance responsable des régimes fonciers 

permettrait d’améliorer la sécurité et la durabilité 

alimentaires tout en respectant les droits des 

travailleurs agricoles et de l’alimentation. 

68. Réaliser un monde sain, exempt de la faim, d’une 

façon durable exige un engagement à long terme visant 

à intégrer la sécurité alimentaire et la nutrition dans les 

politiques et programmes publics. Les organismes dont 

le siège est à Rome se félicitent donc de l’inclusion de 

l’objectif 2 proposé par le Groupe de travail à 

composition non limitée sur les objectifs de 

développement durable, qui vise à éliminer la faim, à 

réaliser la sécurité alimentaire et à améliorer la 

nutrition, ainsi qu’à promouvoir l’agriculture durable. 
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La séance est levée à 16 h 50. 

 


